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150 ARCHIVES PARLEMENTAIRES - CONVENTION NATIONALE 

12 

Les Bataves cantonnés aux avant-postes de 
Comines; les gendarmes de la Manche, fai¬ 
sant partie de l’armée du Rhin; le quatrième bataillon des Côtes-du-Nord, témoignent leur 
indignation contre les conspirateurs livrés au 
glaive de la vengeance nationale, et invitent 
la Convention à ne pas quitter son poste; ils 
resteront au leur jusqu’à ce que tous les tyrans soient vaincus. 

Mention honorable, insertion au bulletin (1). 

a 

[Les Bataves cantonnés aux avant-postes de 
Comines , à la Conv.; Wervicq, 6 germ. II] (2). 

« Législateurs, 
Victimes du despotisme stadhouderien, et de 

l’aristocratie de quelques familles, nous avions 
longtemps avant le peuple français à l’exemple 
de nos ancêtres qui secouèrent le joug du tyran 
espagnol, fait des grands efforts pour conqué¬ 
rir la liberté. Réfugiés en France avant sa régé¬ 
nération, nous n’y fûmes que les jouets de la 
politique astucieuse du dernier tyran, et de ses 
infâmes ministres, mais la Révolution française, 
cette sainte insurrection du peuple contre tout 
genre de despotisme, ne tarda pas de faire luire 
pour nous l’aurore de la liberté. Jaloux de défendre une si belle cause devenue 
celle de tous les peuples, nous n’avons point 
hésité de nous réunir; dès le principe de la 
guerre, nous n’avons demandé que l’honneur 
de combattre sous le drapeau de la liberté, et 
toujours aux extrêmes frontières nous avons 
versé notre sang pour elle; nos plaies, les cica¬ 
trices et la perte de plusieurs de nos frères 
d’armes, attestent notre zèle, et nous rendent 
dignes d’être républicains. 

Fidèles à nos devoirs, fermes à nos postes, 
et toujours prêts à faire mordre la poussière 
aux esclaves des despotes coalisés, nous avons 
appris qu’un complot affreux avait été tramé 
contre la souveraineté du peuple et la repré¬ 
sentation nationale, nous en frémissons d’hor¬ 
reur et d’indignation; mais, grâce à vos sages 
mesures, il est découvert et la France est sauvée. 

Braves montagnards, Législateurs intrépides, 
nous vous en félicitons; soyez à jamais le fléau 
des factieux et des conspirateurs et que le 
glaive de la loi purge le sol de la liberté des 
scélérats, de ces monstres qui sous le voile 
du patriotisme assassinaient le peuple; jaloux 
de seconder vos efforts, nous jurons tous de 
mourir en défendant la liberté et l’égalité; nous 
jurons haine aux intrigants, aux factieux et 
aux conspirateurs, comme aux tyrans. » 
Coricour (lieut*), Livan, Hofman (canonnier), 

Krager (cape), Brugt (caporal fourrier), Grein (serg * major), Rodrigo (lient*), Léobis (cape), Thole (serg*), Van Boecop (chef de 

bon et adj1** gal), Bonhomme (chef de brigade), 
Craay (canonnier), Van de Poel (canonnier), Verhost (cape), Dubois (cape), Booghmais (lieut* col.), Schmidt, Varings (cape), Hermand 

(adjr!* major), Vingt, Meulden (canonnier), 
Knaap (serg*), Blanc (cap'), Schmidt (capo¬ 
ral), Alexanders (serg* major), Kast (capo¬ 
ral fourier), Melis, Dekoning, Reinoer, Kra-
mer, Meyer, Grandet, Willem, Jans, de Wil¬ 
de (lieut*), de Heer, Roeven, Raas (lient*), 

Daendels (chef de bataillon commandant les cantonnements), Hespe Q. M .(trésorier à la suite du 3e bataillon de la demi-brigade de 

l’infanterie légère, attaché à VEtat-Major du 
citoyen Daendel) [et 20 signatures illisibles], 

b 

[ Les gendarmes de la Manche, à la Conv.; 11 
germ. U] G). 

« Citoyens Représentants, 
D’un bout de la France à l’autre, le même cri vient de se faire entendre : Vive la Con¬ 

vention ! Vive la Montagne ! Les gendarmes 
soussignés, du département de la Manche, faisant partie de l’avant-garde de l’armée du 
Rhin, touchés de votre tendre sollicitude pour 
le peuple, vous rendent à jamais leurs hom¬ 
mages. La plus affreuse et la plus terrible des 
conspirations avait tramé votre perte et la nôtre, 
votre active vigilance et votre héroïque fer¬ 
meté ont découvert et livré au glaive des lois, 
les auteurs de ces indignes complots. C’était en 
se masquant du patriotisme, que ces scélérats 
cherchaient à renverser notre sublime gouver¬ 
nement. Ces hommes atroces et sanguinaires 
avaient osé vendre votre sang et le nôtre 
aux vils despotes qui nous environnent... Ah ! 
un tel excès de perfidie nous surpasse ! Frap¬ 
pez, dignes représentants, frappez des monstres 
que la terre aurait déjà du engloutir. Que leur 
punition serve d’exemple aux âmes qui auraient 
assez de bassesse pour se laisser corrompre. 
Que la terreur soit sans cesse à l’ordre du jour; 
que les aristocrates et les modérés subissent 
la peine que méritent leurs âmes avilies. Que 
tous ces nouveaux Catilina éprouvent la ven¬ 
geance nationale et purgent entièrement la 
terre de la liberté. Il n’y eut qu’un Brutus à 
Rome, tous les vrais Français seront des Bru¬ 
tus. Continuez, zélés défenseurs de la patrie, 
continuez d’assurer le bonheur des républicains; 
vous voulez leur félicité, votre dévouement et 
vos vertus vous mériteront à jamais leur amour 
et leur reconnaissance. Pour nous qui compte¬ 
rons toujours au premier de nos devoirs celui 
de servir fidèlement notre patrie, nous jurons 
de ne mettre bas les armes qu’après que le bon¬ 
heur du peuple français sera parfaitement as¬ 
suré; pour l’assurer ce bonheur, citoyens re¬ 
présentants, ne quittez votre poste que lorsque 
vous aurez conduit dans le port le vaisseau de 
la République. » 

L. Fruittier Carbonnel, Montillot, Lenoir, 
Legris, Le Bigot. 

(1) P.V., XXXVI, 47. M.U., XXXIX, 61. 
(2) C 303, pl. 1100, p. 12; B{n, 3 flor. (1) C 303, pl. 1100, p. 13; B*“, 3 flor. 


	Pagination
	150


